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ASSEMBLEE GENERALE D'EUROVOLLEY 

le 26 janvier 2019 / 26 January 2019 

Restaurant "Le Meunier" 

87, Avenue E. Mounier 

1200 Woluwe-Saint-Lambert 

 

 
Compte rendu 

 
 
Pour la deuxième fois, l'assemble générale d'Eurovolley est organisée dans le restaurant "Le Meunier" où les 
membres participant sont invités à dîner. L'ordre du jour est adopté (annexe I) à l'unanimité par les 
participants à l'AG (annexe II). 
 
Le classement des équipes en championnat Loisirs pour la saison 2018/2019 est le suivant: 
 

 Euro 1 (Div 1) Euro 2 (Div 1) Euro 3 (Div 1) Euro 4 (Div 1) Eurogirls I (Div 1 - 
Championnat 
Loisirs Féminin 
Flamand)  

Eurogirls II (Div 1 – 
Championnat 
Loisirs Féminin 
Flamand)  

Première équipe 10ème 

position  

5ème position  6ème position 8ème position  5ème position  7ème position  

Réserve 9ème position  8ème position 6ème position 10ème position  --- 

 

Le classement de toutes les équipes est globalement positif, ainsi que pour les équipes réserves. Pour cette 
saison sportive 2018/2019, six équipes d'Eurovolley jouent en division I. En outre, les équipes Euro1, Euro2, 
Euro3 et Euro4 participent à la Coupe Loisirs 2018/2019 organisée par la fédération. Quant aux résultats 
définitifs obtenus l'année dernière (2017/2018), il est rappelé que: 
 

 Euro 1 (Div 1) Euro 2 (Div 1) Euro 3 (Div 2) Euro 4 (Div 1) Eurogirls I (Div 1 
- Championnat 
Loisirs Féminin 
Flamand)  

Eurogirls II (Div 1 – 
Championnat 
Loisirs Féminin 
Flamand)  

Première équipe 6ème position  3ème position  2ème position 4ème position  5ème position (*) 6ème position (*) 

Réserve 7ème position  5ème position 6ème position 4ème position --- --- 

 

En outre, le classement de l'équipe participant au championnat des sociétés en Flandre (Flemish Companies 
League, Vlaamse Liga van Bedrijfssport VLB) est le suivant:  
 

- 2017/2018: 3ème position 

- 2016/2017: 2ème position 
 
Concernant les entraînements, Lucian (entraîneur) a constaté que les entraînements se déroulent bien et 
que, globalement, la participation des joueurs aux entraînements du lundi soir a diminué par rapport à la 
saison dernière (-5,5%) : en moyenne, 21,6 joueurs présents en 2018/2019, contre 22 ,9 en 2017/2018. Il est aussi 
constaté que la participation effective des joueurs aux entraînements du jeudi soir est insuffisante et a 
diminué par rapport à la saison dernière (-20%) : en moyenne 5,1 joueurs 2018/2019 contre 6,4 joueurs en 
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2017/2018. Les membres sont aussi rappelés que les entraînements commencent à 20 heures et qu’il faut y 
être à l’heure. 
 

Concernant plus particulièrement les jeudis soirs, la situation n'a pas évolué. La participation des joueurs est 
limitée, notamment si les matches ont lieu les mercredis soirs. Pour avoir une idée plus précise de la 
participation effective des membres, la liste "doodle" où les membres peuvent indiquer leur disponibilité pour 
les entraînements du jeudi a été créé l’année dernière, mais ceci n’a pas améliorer la participation des joueurs 
à ces entraînements. Par conséquent, autres solutions pour augmenter la participation aux entrainements du 
jeudi soir ont été discutées (organiser les entraînements vendredi soir...). 
 
Quant au matériel, il est constaté que les équipements actuels (ballons, scoreboards …) sont globalement 
suffisants. Il est noté qu’un filet, 2 poteaux, 2 protecteurs et 2 antennes ont été achetés. Cinzia Guido souligne 
que les joueuses d'Eurogirls I voudraient avoir la nouvelle tenue. Il est rappelé que la nouvelle tenue a été 
achetée récemment et que l'ancienne est épuisée. Il est aussi rappelé que les revenus du club ont diminués et 
qu’il faut choisir les priorités. Une solution pourrait être envisagée - à discuter prochainement avec l'équipe. 
 
Concernant la saison de beach-volley, il est annoncé qu'elle se tiendra à nouveau dans le complexe sportif 
"Eurovolley" à Vilvoorde selon la formule habituelle. Il est suggéré d'organiser les séances de beach-volley en 
mois de juin avec un entraineur de beach-volley, par exemple avec Rodrigo Jansen. Ainsi, en juin, les 
entraînements seraient déplacées d’intérieur à l’extérieur. Le comité est invité à faire un sondage pour 
vérifier l’intérêt parmi les membres du club et à vérifier la disponibilité du centre à Vilvoorde. 
 
Le trésorier actuel (Tomasz Debski) présente brièvement le bilan financier pour 2018 (annexe III). Il est 
souligné que le bilan est globalement positif pour Eurovolley et que le solde négatif (- 2.571,61 EUR) est 
principalement dû à la subvention de la Commission (inférieure au montant demandé). Dans ce contexte, il a 
été discuté comment augmenter le numéro de membres venant de la Commission Européenne (divers 
activités promotionnelles, utilisation des médias sociaux ...).  
 
Les deux vérificateurs aux comptes pour l'exercice 2018 confirmés par l'AG sont Paolo Battaglia et Tomasz 
Janisz. En outre, Kairi Puss affirme qu'elle est toujours disponible à aider le comité dans la mise à jour du site 
d'Eurovolley. Elle est donc notre point de contact pour toute mise à jour et communication. 
 
Quant aux mesures de sécurité en vigueur, il est rappelé que chaque mois le comité envoie à l'école la liste 
des joueurs et des équipes invitées et que les gardiens vérifient notre identité à l'entrée. Aucun problème 
n'est, à ce jour, survenu à l'entrée. La question des badges est aussi évoquée brièvement. En effet, chaque 
joueur (sauf les nouveaux, les stagiaires et les visiteurs) doit posséder un badge (5 EUR). A l'heure actuelle, la 
plupart des joueurs a reçu un badge en 2018 et celui-ci est encore valable pour 2019. Les nouveaux badges de 
2019 sont distribués aux membres qui l'ont demandé. 
 
Quant aux tournois internationaux pour 2019, Eurovolley participe activement au tournoi de Paris (23.3.2019) 
et de Luxembourg (15.6.2019). Tous les joueurs seront invités à s'inscrire selon la formule habituelle (via 
google), à savoir soit individuellement soit avec une équipe déjà complète. Nous avons aussi reçu l'invitation 
pour participer au tournoi de Salzburg (Autriche) (European Companies Games) du 26 au 30 juin 2019. 
 
Concernant le tournoi International de Bruxelles (8.6.2019), il est annoncé que, pour la neuvième fois, il aura 
lieu dans le complexe sportif "Eurovolley" à Vilvoorde, qui est doté d'une cafeteria et d'un hôtel pour les 
équipes invitées. La durée du tournoi sera d'un jour. L'invitation aux équipes externes sera envoyée 
prochainement. Le comité invite les membres présents à y participer activement et à l'aider dans son 
organisation pratique, y compris pour la soirée du tournoi. Le comité est à la recherche d'une nouvelle équipe 
pour l’organisation du tournoi et invite les membres présents à y participer activement et à l'aider dans son 
organisation. 
 
Enfin, quant à l'élection du nouveau Comité, il est constaté que pour quatre membres effectifs du Comité 
(Tomasz Debski, Frank Hütten, Przemyslaw Florczyk et Laura Mosca) le mandat expire, alors que pour deux 
membres (Anja Radjenovic et Lucian Bontidean) le mandat est encore valable. Cinzia Frigenti annonce qu'en 
cas d'absence de candidats à l'élection du nouveau comité, Ana Maria Fernandez (Eurogirls I) pourrait devenir 
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membre du comité. Elle serait aussi disponible à assister le comité en cas de besoin ou si d'autres candidats se 
proposent pendant l'AG. 
 
Il est proposé à l'unanimité que les quatre candidats à l'élection (Tomasz Debski, Frank Hütten, Przemyslaw 
Florczyk et Laura Mosca) soient nommés en tant que membres du nouveau Comité. Les membres sont invités 
à aider, même occasionnellement, le Comité afin de rendre la tâche du comité moins lourde et plus efficace. 
 
Enfin, sous le point divers, il est évoqué qu'en 2018 Eurogirls I ont lancé le projet à caractère humanitaire, le 
calendrier d'Eurogirls (10 EUR). Les membres ont été invités à l'acheter. 

 



 

4 

 

Annexe I 

 

 

ASSEMBLEE GENERALE D'EUROVOLLEY / EUROVOLLEY'S GENERAL 

ASSEMBLY 

le 26 janvier 2019 / 26 January 2019 

Restaurant "Le Meunier" 

87, Avenue E. Mounier 

1200 Woluwe-Saint-Lambert 

 

 

 

Projet d'ordre du jour / Draft Agenda 

 

1. Bilan sportif (membres; équipes; entraînements; tournois; beach-volley) / Sporting 

activity (members; teams, trainings, tournaments, beach-volley) 

 

a. Classements du Championnat Loisirs et Coupe Loisirs 2017/2018 / Classification of the 

Loisirs Championship and Loisirs Cup 2017/2018 

 

b. Classements du Championnat Loisirs et Coupe Loisirs 2018/2019 / classification of the 

Loisirs Championship and Loisirs Cup 2018/2019 

 

c. Autres Tournois / Other tournaments (APSAP Paris (07/04/18), Brussels International 

(09/06/18), Eurovolley Luxembourg (16/06/18), Tournoi des Nations (30/05/18 & 

06/06/18); Interinstitutional Tournament (22/09/18))  

 

d. Entraînements / Trainings 

 

e. Beach-volley 

 

2. Bilan financier pour 2018 – 2019 / Financial Statement for 2018 – 2019 
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3. European School: mesures de securité (badges dès 2019) / security measures 

(badges as of 2019) 

 

4. Nomination des vérificateurs aux comptes pour l’exercice 2019 / nomination of the 

financial auditors for 20191 

 

5. Participation aux tournois internationaux / Participation in International 

Tournaments (Paris, (tbc); Luxembourg, (tbc); Salzburg, 22nd European Companies Sport 

Games 2019, 26-30/06/19; Tuchola, (tbc)) 

 

6. Tournoi international de Bruxelles, Vilvoorde (tbc) / International Tournament of 

Brussels, Vilvoorde (tbc) 

 

7. Tournoi des Nations, Bruxelles (les 5&12 juin) / Nations Tournament, Brussels 

(5&12 June) ; Tournoi interinstitutionel, Vilvoorde (tbc) / Interinstitutional 

Tournament, Vilvoorde (tbc) 

 

8. Election du Comité / Election of the Committee 

 Désignation du Bureau électoral et Elections du Comité2 / Designation of the election Bureau 

and election of the Committee 

 

9. Divers / AOB (memberships; Eurovolley fees; newcomers; etc.) 

                                                      
1

  Vérificateurs aux comptes 2018 / Financial auditors 2018: M. Paolo Battaglia et M. Tomasz Janisz. 

2
  Mandats arrivant à terme: Laura Mosca, Frank Hütten, Tomasz Debski et Przemyslaw Florczyk. Mandats valables encore pour une année: 

Lucian Bontidean et Anja Radjenovic. / Expiring Mandates for Laura Mosca, Frank Hütten, Tomasz Debski and Przemyslaw Florczyk. 

Mandates valid for one year: Lucian Bontidean and Anja Radjenovic. 
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Annexe II 

 

Liste des participants à l'Assemblée générale 

Tomasz Debski (membre du comité) 

Frank Hütten (membre du comité) 

Laura Mosca (membre du comité) 

Anja Radjenovic (membre du comité) 

Przemyslaw Florczyk (membre du comité) : absent 

Lucian Bontidean (entraîneur) (membre du comité) 

Cinzia Frigenti       Roberta Cacciagua 

Tomasz Wolszczak      Jana Boulanger 

Perrine Bamps       Alberto Licciardello 

Jakub Surowka 

Tomek Janisz 

Alessia Clocchiatti 

Stéphanie Vuong 

Tereza Jahudkova 

Cinzia Guido 

Mari Fresu 

Philippe Legros 

Iva Kachlikova (proxy) 

Kairi Puss 

Levine Vanderworst 

Philippe Gasser 

Georgios Tselentis 

Valentina Canova 

Claudia Martinez Felix 

Jansen Rodrigo 

Gianfranco Postorino 

Bianca Cavicchi 

Katarzyna Janiak 

Jakub Cimoradsky 

Raphael Mosca 

Alain Iltchev 

Tom Vaes 

Linda Lucinio 

Valerio Quintarelli 

Michael Hofmann 
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Annexe III 

 

 

 


